
Une politique réservée aux frontaliers allemands est-elle
juridiquement valable ?

Réponse courte

Une politique de télétravail spécifiquement conçue pour les frontaliers allemands peut être juridiquement valable si

elle est justifiée par les contraintes réglementaires propres à la convention fiscale germano-luxembourgeoise,

notamment le seuil réduit de 19 jours par an. En revanche, une politique qui exclurait les frontaliers allemands du

télétravail ou leur imposerait des conditions désavantageuses non justifiées constituerait une discrimination au sens

de l'article L.251-1 du Code du travail.

La différenciation est admise sur les éléments liés aux seuils fiscaux et sociaux (nombre de jours, procédures

déclaratives). Les conditions de travail (équipements, indemnités, droit à la déconnexion, évaluation) doivent rester

strictement identiques pour tous les salariés, qu'ils soient frontaliers allemands, français, belges ou résidents.

Définition

Une politique de télétravail réservée aux frontaliers allemands est un ensemble de règles spécifiques tenant

compte du seuil fiscal de 19 jours applicable aux résidents allemands. Cette politique peut prévoir un plafond de

jours de télétravail, des procédures déclaratives et un calendrier adaptés à la convention fiscale germano-

luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

La validité de la politique dépend de sa justification.

Élément Validité

Plafond de 19 jours Valide : fondé sur la convention fiscale

Procédures déclaratives spécifiques Valide : obligations différentes

Exclusion totale du télétravail Invalide : si non justifié par raisons opérationnelles

Indemnité réduite Invalide : discrimination

Équipements différents Invalide : discrimination
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Modalités pratiques

L'employeur structure sa politique en volets différenciés.

Élément Détail

Tronc commun Règles applicables à tous les télétravailleurs

Volet Allemagne Plafond de 19 jours, procédures déclaratives spécifiques

Volet France/Belgique Plafond de 34 jours, procédures adaptées

Communication Document unique avec sections par pays

Mise à jour Révision si la convention fiscale évolue

Pratiques et recommandations

Rédiger la politique de télétravail sous forme de document unique avec un tronc commun et des volets spécifiques

par pays, en justifiant chaque différence par la référence à la convention fiscale applicable.

Limiter les différenciations aux seuls éléments objectivement justifiés par les contraintes réglementaires (nombre de

jours, procédures déclaratives) et maintenir une stricte égalité sur tous les autres aspects.

Consulter la délégation du personnel avant l'adoption de la politique pour recueillir son avis et prévenir les

contestations.

Revoir la politique dès qu'une modification de la convention fiscale germano-luxembourgeoise est annoncée ou entre

en vigueur.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention fiscale germano-luxembourgeoise Seuil de 19 jours

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre du télétravail au Luxembourg

Art. L.414-1 du Code du travail Compétences de la délégation du personnel
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Une politique réservée aux frontaliers allemands qui serait plus restrictive que ce que la convention fiscale exige (par exemple,

limiter à 10 jours au lieu de 19) pourrait être contestée comme disproportionnée. La politique doit refléter fidèlement les contraintes

réglementaires sans les aggraver.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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